
    SAMU : 15 ou 112 

 

             PROJET D'ACCUEIL INDIVIDUALISE 

Conformément aux dispositions de  la circulaire interministérielle n° 2003-135 du 08/09/2003 et du décret 
2005-1752 du 30/12/2005. 

  
       Nom de l’Enfant                                        
       Date de Naissance                                                           Année Scolaire     201   -    201                                    

Service médical en faveur des élèves, DSDEN59, Septembre 2015.                                  1/1 

 
 

AVENANT à la demande des représentants légaux 
au 

Projet d’accueil individualisé mis en place le…………… ….. de l’élève  
 

� Nom :  Prénom : 
  
� Sexe : M    F  Né(e) le : 
  
� Adresse :   

  
� Etablissement scolaire – Nom  Classe : 
  
� Adresse :  

 
 Aucune  modification pour l’année scolaire 201    -     201 
 Modifications apportées  pour l’année scolaire 201    -    201 

…………………………………………………………………. 
……...………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………… 
 
DATE : 
 

SIGNATURES 
 
Les représentants légaux L’élève 
  
  
  
  
Le directeur ou chef d’établissement 
scolaire 

Le médecin référent de l’enfant 
 

  
  
  
Autres (à préciser)  
  
  
  
 
Nouvelle Ordonnance médicale  à joindre 

 


